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SOCIÉTÉ

Cependant, si le soutien d'un milieu
familial tolérant est assuré, si l'adolescente
peut être épaulée sans être infantilisée,
d'autant que sa dépendance financière est
totale et qu'elle ne détiendra l'autorité
parentale qu'à 20 ans, «les compétences
maternelles n'ont pas de raison de ne pas se

développer favorablement», constate
Monique Bydlowski, psychiatre à Paris.
«Néanmoins, certains facteurs augmentent
les chances de réussite: un bon niveau
scolaire au départ avec reprise de la scolarité,
la possibilité pour le bébé de rester assez
longtemps enfant unique, un interlocuteur
stable avant et après la naissance.

Les mots clés de ce nécessaire travail
d'accompagnement sont «maternage» et
«valorisation» de tous les gestes positifs
envers l'enfant. Car si l'on connaît bien les
modalités d'attachement d'une mère adulte
à son bébé, on est moins avancé pour les
adolescentes chez qui des comportements
agressifs ou de rejet peuvent succéder à

l'affection intense.»
Et les géniteurs, qui sont-ils?

En majorité des jeunes adolescents, trop
souvent absents ou exclus du cours des
événements. Evoqués au cours des débats, mais

peu cernés psychologiquement, ces «primi-
pères» méritent qu'on leur consacre le
prochain colloque, comme cela été proposé.
On pourrait en attendre d'utiles contributions

sur le partage des responsabilités et
des libertés, seul espace où le désir d'enfant
peut véritablement s'élaborer... mais pas
trop tôt! Michèle Michellod

Femmes philosophes pour penser l'avenir
Héritage féministe

Renverser la pensée patriarcale afin de construire un avenir sans discrimination: tel
était le thème du Vie Symposium de l'Association internationale des femmes
philosophes en Europe, qui s'est tenu du 22 au 25 avril dernier à la Vrije Universiteet
d'Amsterdam. Américaines et Canadiennes, et même une Tunisienne et une
Egyptienne se mêlaient aux Européennes de l'Ouest et de l'Est.

Le Symposium a abordé des thèmes proprement philosophiques, mais aussi d'autres
thèmes plus concrets. Une relecture de Kant a mis l'accent sur son sexisme,
incompatible avec son exigence d'universalité. On a aussi discuté le thème très
controversé des relations entre le féminisme et le postmodernisme. Le postmodernisme
prône la «déstructuration» des systèmes de pensée et de valeurs, et par là même nous
libère de l'autorité de tous les patriarches de la pensée; mais peut-il servir de
philosophie à un féminisme soucieux de construire un monde nouveau

Quant aux approches plus scientifiques et pratiques, elles ont porté sur les inégalités
dans la taxation, sur les implications antiféministes des manipulations génétiques... Le
militantisme social a eu aussi sa part, avec le problème du trafic des femmes. Une
Déclaration antipatriarcale des droits humains de la femme est en préparation.

Sujet brûlant, la confrontation entre l'héritage féministe de l'Est et de l'Ouest. D'un
côté et de l'autre du rideau de fer, les problèmes n'étaient pas les mêmes, la conception
de l'égalité des sexes était différente. A l'Est, les féministes de l'Ouest étaient traitées
de bourgeoises. L'effondrement du communisme a dévoilé les illusions, créé de
nouvelles situations. Quel féminisme désormais pour les ex-pays de l'Est?

Le symposium s'est terminé sur un cri, celui d'une Yougoslave surgie de l'enfer,
d'un pays où femmes et enfants sont sur les routes de l'exil, et les pères, les fils, les
maris sont au combat. Certaines femmes, qui se veulent viriles, se battent elles aussi,
obéissent à des chefs de tribu qui pensent mieux que les autres, qui savent ce qu'il faut
faire: tuer. L'abominable pensée patriarcale, a dit cette femme, est aujourd'hui à son
paroxysme en Yougoslavie.

Fawzia Assaad

Fondation de l'Hermitage
Roule du Signal 2

1000 Lausanne 8

Tél. (021)20 50 01

La Naissance
de Vénus

Odilon Redon
le visionnaire
La collection Woodner

jusqu'au 21 septembre

Du mardi au dimanche 10 h à 13 h cl de
14 h à 18 h, jeudi 22 h. Visites commentées
le mardi à 20 h et le dimanche a 1 6 h.

Ouvert lundi du Jeûne fédéral.

UNIVERSITÉ DE GENEVE

La Falculté des sciences économiques et sociales ouvre une
inscription pour un poste de

PROFESSEUR ORDINAIRE
OU PROFESSEUR ADJOINT

en sociologie

au département de sociologie

Charge: Il sagit d'un poste à temps partiel (8/10) pour une
nomination en qualité de professeur ordinaire.

Il s'agit d'un poste à charge complète pour une nomination en
qualité de professeur adjoint.

Titre exigé: Doctorat ou titre jugé équivalent.

Entrée en fonctions: 1er octobre 1993 ou date à convenir.

Les dossiers de candidature doivent être adressés avant le
30 septembre 1992 à l'administrateur de la Faculté des
sciences économiques et sociales - UNI-MAIL - 102, bd Carl-
Vogt 1211 Genève 4, auprès duquel des renseignements
complémentaires peuvent être obtenus sur le cahier des charges
et les conditions.

Désirant associer tant les femmes que les hommes à

l'enseignement et à la recherche, l'université souhaite recevoir
davantage de candidatures féminines.

Femmes suisses Juin-jullllet 1992
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